
Une équipe 

pluridisciplinaire 

dans chaque structure 

 
Directeur : 
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- Frédéric VILLETORTE 

 

Orthophonistes : 
 - Gérald CASAS 
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              - Elsa DANCETTE 
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- Sylvie PINTER  

SIEGE ADMINISTRATIF 

24, rue Mésangère 

26000 VALENCE 
 

du lundi au vendredi 

Tél. : 04 75 40 90 45 

  

sessad.di@lespepsra.org 
 

 

 

IMPLANTATIONS 
 

 

 

 

 

SESSAD  Louise Michel 
Ecole élémentaire 
Louise Michel 
38, rue Henri Dunant 
26000 - VALENCE 
Tél/Fax : 04 75 55 51 31 
 

SESSAD   Gustave André 
Ecole Gustave André 
 27 rue des Ecoles 
26120 - CHABEUIL 
 

SESSAD  La Pierrotte 
Ecole La Pierrotte 
Rue de Coalville 
26100 - ROMANS 
Tél/Fax : 04 75 72 24 41 
 

 
 
 
 

La gestion du S.E.S.S.A.D. est assurée 
par l’Association des 

PUPILLES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 

SUD RHÔNE-ALPES 

34 rue Gustave Eiffel - 26000 VALENCE 
Association à but non lucratif régie par la Loi de 1901. 
Agrément D.R.A.S.S. - Conventions C.R.A.M. et E.N. 

 

 

 
 

 
 

SERVICE d’ 
 

EDUCATION 
 

SPECIALE et de 
 

SOINS 
 

A 
 

DOMICILE 
 

 

SESSAD  Les Arnauds 
Ecole élémentaire 
Les Arnauds 
Rue Alfred de Musset 
26100 - ROMANS 
Tél/Fax : 04 75 02 08 75 

 

SESSAD  Jean Zay 
Collège Jean Zay 
Allée Raymond Mias 
26000 - VALENCE 
Tél/Fax : 04 75 56 98 21 
 

SESSAD  Armorin 
Lycée François-Jean Armorin 
35, Avenue Henri Grand 
26400 - CREST 
Tél/Fax : 04 75 25 63 92 



Enfants, adolescents et jeunes adultes 

de 6 à 21 ans 
 

Le Service d’Education Spéciale et de 

Soins A Domicile des Pupilles de 

l’Enseignement Public prend en charge des 

enfants, adolescents et jeunes adultes de 6 

à 21 ans garçons et filles fréquentant 

l’enseignement élémentaire ou secondaire et 

scolarisés en Unité Localisée pour l’Inclusion 

Scolaire (ULIS Ecole)   (ULIS Collège) et   

(ULIS PRO). 
 

Selon l’agrément du Service, les jeunes 

accueillis présentent : 

 

une déficience intellectuelle légère ou 

moyenne 

avec 

trouble de la personnalité 

et / ou 

trouble du comportement associé 

sans handicap grave 
 

SECTEUR D’INTERVENTION 

 

Chabeuil 

Crest 

Romans 

Valence 
 

NOMBRE DE PLACES 

 

46 

ADMISSION 
 
Prise en charge après notification de la 

Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées qui dépend de la Maison 

Départementale de l’Autonomie, et admission 

validée par le Directeur et/ou la Chef de Service et 

le Médecin Pédopsychiatre lors d’un entretien. 

 

LES SOINS 
 
Individuels ou en groupe selon le projet éducatif et 

thérapeutique : 

- travail éducatif 

- psychothérapie 

- psychomotricité 

- orthophonie 

- travail logico-mathématique 

- accompagnement familial 

- suivi et médiation dans les différents 

lieux de vie de l’enfant : famille, école, 

loisirs, autres services… 

 

Les enfants, adolescents et jeunes adultes pris en 

charge par le SESSAD des PEP SRA bénéficient 

d’une scolarisation en milieu ordinaire en ULIS en  

école élémentaire et  dans le secondaire. 

 

Ces classes dépendent de l’Education Nationale et 

leur admission s’y fait après étude du dossier par la 

commission habilitée selon l’âge de l’enfant. La 

notification du service de soins est ensuite 

prononcée par la CDAPH. 

 

ROLE DE L’EQUIPE 

PLURIDISCIPLINAIRE 

 

 

 

A l’issue d’une période d’observation, 

des temps de synthèse internes à 

l’équipe permettent de confronter les 

points de vue des différents 

intervenants du service ; cela conduit à 

la construction d’un document 

individuel de prise en charge 

(D.I.P.E.C.). 

 

 

Ce document, qui reprend dans le 

détail les termes du projet éducatif et 

thérapeutique personnalisé de chaque 

enfant, est ensuite présenté pour 

acceptation à sa famille dans le cadre 

d’une rencontre. 

 

 

Au cours de la prise en charge, un 

travail de synthèse et d’évaluation se 

poursuit tout au long de l’année en 

collaboration avec les enseignants. 

Des rencontres ont lieu régulièrement 

avec les familles sur le lieu 

d’intervention du service ou au 

domicile des enfants. 


